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Mur séparatif

Stationnement 1

TN : 473 m

Parcelle N°5

Parcelle N°6
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Parcelle N°4

Plate-forme jardin env :150 m²
Alt : 469 m

Talus 1/1

Talus 1/1

Talus 1/1

Talus 1/1

Plate-forme en enrobé
stationnements et manoeuvre (demi-tour possible)
Alt : 474 m

Mur séparatif

Coffret électrique et téléphone

Regards EP EU AEP installés par l'aménageur

Altitude voirie : 474 m

Arbre à haute tige

TN : 472 m

TN : 471 m

TN : 470 m

TN : 469 m

TN : 468 m

Voirie chemin des Monts dessus

Altitude voirie : 474.58NGF
à 3.55m du bord de l'ouverture

Réseau ERDF+gaz
Largeur tranché : 50cm
Profondeur: 80cm

Surprofondeur pour passage réseau : 30cm sur 70cm

Réseau AEP+EU+EP+FT
Largeur tranché : 60cm
Profondeur: 80cm

Surprofondeur pour passage réseau : 30cm sur 70cm

Niveau plate forme : 470,41 NGF
ou dès arrivée sur rocher

Niveau plate forme : 469.70NGF

Niveau plate forme : 471.30NGF

Niveau plate forme fini avec terre végétale : 469.0 0NGF

Coffret parcelle 4

A
A

Échelle: 1 : 100 Date: 08/07/2015  Rez-de-chaussée
Nom de fichier: Planterrassement

Projet:

Maître d'ouvrage:

Maître d'oeuvre:

Maison Chemin des Monts

Mr et Mme Pouchelle

Mr et Mme Pouchelle


